
Masse salariale totale
(année 2011) 
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Nouveau n° Siret Votre n° Siret a-t-il été modifié ? non � oui �

S’engage à verser au plus tard le 31 décembre 2012, auprès du Gic, 
la somme de l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l €

 Représentant ________ % de la contribution Action Logement en faveur de la construction. 

 Cette somme est calculée sur la masse salariale 2011
• Soit 0,45% des rémunérations brutes 2011 (cocher la case correspondant au mode de versement)

� en subvention (à imputer en charges d’exploitation) l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l €

� en prêt (d’une durée de 20 ans à porter à l’actif du bilan) l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l €

A :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Le :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Cachet et signature

Numéro Siret obligatoire APE

Cadre réservé au Gic

Agence l__l__l Conseiller l__l__l__l__l N° l__l__l__l__l__l__l__l

Raison sociale     . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Sigle/Enseigne................................................................................ Groupe ..........................................................

Adresse............................................................................................

Ville.................................................................................................. Code postal...................................................

Téléphone........................................................................................ Fax.................................................................

 Nom du responsable Action Logement ........................................................................................................
Fonction ..............................................................................................................................................................
E-mail ...................................................................................... Ligne directe .............................................

 Nom du destinataire du bulletin de versement ..........................................................................................
Fonction ..............................................................................................................................................................
E-mail ...................................................................................... Ligne directe .............................................

 Nom du destinataire du reçu libératoire ......................................................................................................
Fonction ..............................................................................................................................................................
E-mail ...................................................................................... Ligne directe .............................................

l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l l__l__l__l__l__l

l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l__l

,

,

,

DOCUMENT A RETOURNER A :

GIC
SERVICE COMPTABILITÉ

108 AVENUE GABRIEL PÉRI
93586 SAINT OUEN CEDEX

Avant le 

31/12/2011

Engagement de versement



Nous vous remercions par avance de la confiance que vous nous témoignez.
N’hésitez pas à contacter votre interlocuteur habituel pour de plus amples
précisions.

 Un engagement de versement, pour quoi faire?
Vous pouvez déduire votre versement Action Logement 2012
(anciennement 1% Logement) de votre résultat fiscal 2011.

 Vous pouvez verser tout ou partie de la Participation des Employeurs à l’Effort 
de Construction (PEEC), sous deux formes :
• Subvention : à imputer en charges d’exploitation.
• Prêt : constituant une immobilisation à inscrire à l’actif du bilan. 

La durée légale d’investissement est de 20 ans.

 En cas de versement sous forme de subvention, nous vous rappelons que vous avez 
la possibilité de le provisionner dès maintenant en charge d’exploitation ; la participation 
devant être versée au plus tard en décembre 2012.

Cette somme est déductible de votre résultat fiscal 2011.

 Pour ce faire, l’administration fiscale exige que vous justifiez votre engagement 
de versement auprès d’un organisme habilité à percevoir cette contribution.

 Si vous avez opté pour le versement sous forme de subvention, et si vous voulez bénéficier 
de cet avantage, retournez-nous rapidement le bulletin d’engagement de versement joint, 
au plus tard le 31 décembre 2011.
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